
Luxembourg, le 20 mars 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Objet: Projet de règlement grand-ducal complétant le règlement grand-ducal 

du 3 février 1998 portant exécution de Directives des C.E. relatives à la 
réception des véhicules à moteur et de leurs remorques ainsi que des 
tracteurs agricoles et forestiers à roues (3021MCH). 

 
 
 

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 

 
 
 

Par sa lettre du 26 janvier 2006, Monsieur le Ministre des Transports a bien 
voulu saisir la Chambre de Commerce pour avis du projet de règlement grand-ducal 
sous rubrique.  

 
Le projet de règlement grand-ducal sous avis vise à transposer dans la 

règlementation nationale une série de directives relatives à la réception des 
véhicules à moteur et de leurs remorques ainsi que des tracteurs agricoles et 
forestiers à roues. Cette transposition se fait moyennant ajout de la série de 
directives communautaires à l’article 1er du règlement grand-ducal du 3 février 1998 
mentionné sous rubrique, qui énumère les directives visées et qui renvoie pour ce 
qui est des textes mêmes au Journal Officiel de l’Union européenne. 

 
Les auteurs du projet de règlement grand-ducal mettent également à jour les 

normes relatives aux services techniques et aux laboratoires d’essai en remplaçant 
la norme EN 45001 par les normes EN ISO 17020 respectivement EN ISO 17025. 

 
La Chambre de Commerce n'a pas d’observations particulières à formuler. 
 
 
 

*  *  * 
 
 

La Chambre de Commerce, après consultation de ses ressortissants, est en 
mesure de marquer son accord au projet de règlement grand-ducal sous rubrique. 

 
       
 
 
                                                
MCH/TSA 
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